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ARTICLE 9

À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« supervision »

le mot :

« responsabilité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir à la rédaction adoptée par le Sénat.

Il est nécessaire que, dans le cadre de cette expérimentation, les centres d’accueil et 
d’accompagnement à la réduction des risques et des dommages pour usagers de drogue soient 
intégrés à un établissement de santé sur l’ensemble du territoire français.

Ainsi, par cohérence, cette expérimentation doit se faire sous la responsabilité d’une équipe 
pluridisciplinaire comprenant des professionnels de santé et du secteur médico-social.


